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Regeste
X. c/Service de la population (SPOP) | Révocation de l'autorisation de séjour pour regroupement familial. Le couple était définitivement séparé en juillet 2006 (divorce prononcé en octobre 2007), après 3 ans et 9 mois d'une vie maritale tourmentée et donc antérieurement à l'écoulement du délai de 5 ans de l'art. 7 al. 1 LSEE; invoquer un mariage vidé de sa substance constitue un abus de droit. De plus, le comportement du recourant en Suisse (infractions pénales) ne justifie pas le maintien d'un droit de séjour.
Erwägungen
E. 1
a) Selon l’art. 7 al. 1 de la loi sur le séjour et l’établissement des étrangers du 26 mars 1931 (LSEE ; RS 142.20), le conjoint étranger d’un ressortissant suisse a droit à l’octroi et à la prolongation de l’autorisation de séjour. Après un séjour régulier et ininterrompu de cinq ans, il a droit l’autorisation d’établissement; sous réserve notamment d'un abus de droit. Ce droit s’éteint également lorsqu’il existe un motif d’expulsion. b) Selon la jurisprudence, il y a abus de droit lorsque le conjoint étranger invoque un mariage n'existant plus que formellement dans le seul but d'obtenir une autorisation de police des étrangers, car ce but n'est pas protégé par l'article 7 al. 1 LSEE. Tel le cas lorsque l'union conjugale est rompue définitivement, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a plus d'espoir de réconciliation (ATF 128 II 145 consid. 2.2; 127 II 49 consid. 5; voir aussi ATF 130 II, 113 consid. 4.2). c) En l’espèce, les époux ont été autorisés à vivre séparés par le Tribunal d’arrondissement de La Côte le 12 juin 2003, soit moins d’une année après leur mariage prononcé le 20 septembre 2002. Par la suite, le couple a annoncé la reprise de la vie commune au mois de juin 2004. Néanmoins, l’épouse du recourant a déposé plainte contre son mari le 1 er mars 2006 pour voies de fait et menaces et il ressort du dossier que le couple vit séparé depuis le mois de juin 2006. L’épouse a finalement demandé le divorce le 12 juillet 2006 et, le 4 octobre 2007, le divorce des époux X.________ a été prononcé. Ainsi, le couple était définitivement séparé à tout le moins au mois de juillet 2006, après 3 ans et 9 mois d’une vie maritale pour le moins tourmentée. Par conséquent, le recourant ne peut plus se prévaloir de son statut de conjoint d’une ressortissante étrangère au bénéfice d’une autorisation d’établissement pour revendiquer le prolongement de son autorisation de séjour. En effet, depuis la séparation intervenue au mois de juillet 2006 au plus tard, le mariage n’a plus eu aucune substance, ce antérieurement à l’écoulement du délai de cinq ans de l’art. 7 al. 1 LSEE (dans ce sens, voir à titre d’exemple récent ATF 2A.259/2006 du 13 juin 2006). Dès lors, il y a abus de droit lorsque le conjoint étranger invoque un mariage n'existant plus que formellement dans le seul but d'obtenir une autorisation de police des étrangers. Ce motif justifie déjà la décision incriminée.
E. 2
a) Pour le surplus, le tribunal précise que, selon l’art. 10 al. 1 lit. a LSEE, l’étranger ne peut être expulsé de Suisse ou d’un canton que s’il a été condamné par une autorité judiciaire pour crime ou délit. Le refus d'octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger d'un ressortissant suisse, respectivement le refus de la prolonger, sur la base de l'art. 10 al. 1 lettres a ou b LSEE suppose une pesée des intérêts en présence tant en vertu de l'art. 7 al. 1 LSEE que de l'art. 8 par. 2 CEDH (cf. ATF 120 Ib 6 consid. 4a p. 12/13) et l'examen de la proportionnalité de la mesure (cf. art. 11 al. 3 LSEE ; ATF 116 Ib 113 consid. 3c p. 117). De même, le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH, pour autant que cette ingérence soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. b) Pour apprécier ce qui est équitable, l'autorité tiendra notamment compte de la gravité de la faute commise par l'étranger, de la durée de son séjour en Suisse et du préjudice qu'il aurait à subir avec sa famille du fait de l'expulsion, respectivement du refus d'accorder ou de prolonger une autorisation de séjour (cf. art. 16 al. 3 du règlement d'exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers - RSEE; RS 142.201). Quand le refus d'octroyer, respectivement de prolonger, une autorisation de séjour se fonde sur la commission d'infractions, la peine infligée par le juge pénal est le premier critère à prendre en considération pour évaluer la gravité de la faute et procéder à la pesée des intérêts en présence. Selon la jurisprudence, une condamnation à deux ans de privation de liberté constitue une limite à partir de laquelle, en général, il y a lieu de refuser l'autorisation de séjour quand il s'agit d'une demande d'autorisation initiale ou d'une requête de prolongation d'autorisation déposée après un séjour de courte durée (ATF 130 II 176 consid. 4.1 p. 185 ; 120 Ib 6 consid. 4b p. 14 se référant à l'arrêt Reneja, ATF 110 Ib 201). Ce principe vaut même lorsqu'on ne peut pas - ou difficilement - exiger de l'épouse suisse de l'étranger qu'elle quitte la Suisse, ce qui empêche de fait les conjoints de vivre ensemble de manière ininterrompue. c) En l’occurrence, le tribunal constate que le recourant a été condamné une première fois en 2002 à une peine privative de liberté d’une durée de 14 mois avec sursis pendant 2 ans, pour crime à la Loi fédérale sur les stupéfiants, infractions à la Loi fédérale sur la circulation routière et contraventions à la Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers. Dans un deuxième temps, le recourant a été condamné le 28 septembre 2006 à 10 jours d’emprisonnement avec sursis pendant 2 ans et à 1'000 (mille) francs d’amende pour voies de fait et menaces à l’encontre de sa femme. Aussi le recourant est divorcé après une union brève et pour le moins chaotique. En effet, après des tentatives de réconciliation qui ont toutes échouées, la séparation, intervenue au plus tard en juillet 2006, s’est concrétisée par un divorce en octobre 2007. Aucun enfant n’est issu de ce mariage et la famille du recourant réside à l’étranger. Dès lors, le tribunal constate que le recourant n’a pas d’attaches familiales dans notre pays. La durée du séjour passé en Suisse par le recourant n’apparaît pas non plus absolument déterminante. En effet, entre son arrivée en mars 1999 et l’année 2001, il y a séjourné en qualité de requérant d’asile, soit sans droit de présence assuré. Dès le 20 septembre 2002, il a bénéficié de son statut de conjoint étranger d’une compatriote au bénéfice d’une autorisation d’établissement ; mais dès l’année 2003, une première séparation est intervenue pour devenir définitive en juillet 2006. L’activité professionnelle déployée par le recourant n’est pas non plus décisive. En effet, le recourant ne bénéficie pas d’une formation professionnelle achevée et couronnée par un diplôme ; il exerce certes une activité indépendante depuis le mois d’octobre 2003 mais le tribunal ne saurait qualifier son intégration professionnelle de remarquable. De plus, le comportement du recourant avec son épouse démontre qu’il n’est pas intégré et qu’il n’a pas assimilé les valeurs du pays d’accueil dans lequel il se fait remarquer par une succession d’infractions qui ont dû être réprimées par le juge pénal. Ainsi, la question de savoir si le motif d’expulsion visé par l’art. 10 al. 1 lettre a LSEE est réalisé peut rester ouverte dès lors que l’autorisation de séjour ne peut être renouvelée. En effet, le recourant ne peut plus se prévaloir de son statut de conjoint d’une ressortissante étrangère au bénéfice d’une autorisation d’établissement car son mariage était vidé de toute substance au plus tard dès le mois de juillet 2006, soit antérieurement à l’écoulement du délai de cinq ans de l’art. 7 al. 1 LSEE; de plus, il n’existe aucune circonstance justifiant de maintenir un droit de séjour en Suisse.
E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours aux frais du recourant qui succombe et qui, vu l’issue de son pourvoi, n’a pas droit à l’allocation de dépens. Le SPOP est chargé de fixer un nouveau délai de départ au recourant.
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